
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : III- 213 (ex article 25)

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van
Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie Nagy, membres
suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

Ajouter un paragraphe 4 se lisant comme suit

4. La politique de coopération au développement de l’Union se fonde sur le principe de
partenariat, d’appropriation des stratégies de développement par les pays et les populations
concernés et de participation de la société civile

Explication éventuelle :


